
 

 

 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

Est donné par le soussigné, Francis Larivière, directeur général et greffier-trésorier. 

 

Que le rôle de perception de la Municipalité de Maricourt, à la suite de l’imposition des taxes pour 
l’année 2025 est maintenant terminé et déposé à mon bureau. Qu’il sera procédé à l’envoi des 
comptes de taxes dans les délais prévus.  Que ces taxes seront payables dans les trente jours de la 
mise à la poste de la demande de paiement, conformément à la Loi. 

 

 

Donné à Maricourt ce 20 janvier 2025 

 
 
 

  Francis Larivière, Directeur Général 

 

 

 

 

 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je, soussigné, Francis Larivière, directeur général, certifie sous mon serment d’office avoir publié 
l’avis public ci-haut le 20 janvier 2025 en affichant une copie à chacun des deux endroits désignés 
par le conseil. 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 20e jour de janvier 2025.    

 

 

         

________________________________ 

Francis Larivière, Directeur Général 


